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(5j)  Procédé  de  détection  de  codes-barres  et  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé. 
©  Le  procédé  de  détection  de  codes  constitués  par  des 
barres  de  hauteur  H  et  de  largeur  D  présentant  des  défauts 
de  hauteur  A  consiste  à  faire  la  somme  es  signaux  issus  des 
détecteurs  (d,,  d2,  d3  ou  d',,  d'2,  d'3  ...)  de  même  rang 
appartenant  à  au  moins  deux  barrettes  (1,  2)  de  N  détecteurs 
présentant  un  pas  (p)  inférieur  ou  égal  à  D/2,  les  barrettes  (1, 
2)  étant  positionnées  prependiculairement  aux  codes  (C,  C) 
de  telle  sorte  qu'au  moins  une  (h)  des  distances  entre  les 
barrettes  soit  supérieure  à  A,  puis  à  comparer  le  signal- 
somme  à  un  seuil  de  décision  de  manière  à  obtenir  un  signal 
de  présence  ou  d'absence  de  codes  en  éliminant  les  défauts. 

La  présente  invention  permet  d'utiliser  des  codes-barres 
générés  à  partir  de  lettres  majuscules. 
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 L e   procédé  de  détection  de  codes  constitués  par  des 
barres  de  hauteur  H  et  de  largeur  D  présentant  des  défauts 
de  hauteur  A  consiste  à  faire  la  somme  es  signaux  issus  des 
détecteurs  (d1,  d2,  d3  ou  d'1,  d'2,  d'3  ...)  de  même  rang 
appartenant  à  au  moins  deux  barrettes  (1,  2)  de  N  détecteurs 
présentant  un  pas  (p)  inférieur  ou  égal  à  D/2,  les  barrettes  (1, 
2)  étant  positionnées  prependiculairement  aux  codes  (C,  C') 
de  telle  sorte  qu'au  moins  une  (h)  des  distances  entre  les 
barrettes  soit  supérieure  à  A,  puis  à  comparer  le  signal- 
somme  à  un  seuil  de  décision  de  manière  à  obtenir  un  signal 
de  présence  ou  d'absence  de  codes  en  éliminant  les  défauts. 

La  présente  invention  permet  d'utiliser  des  codes-barres 
générés  à  partir  de  lettres  majuscules. 





La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  détect ion  de 

codes-barres  ainsi  qu'un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  c e  

p r o c é d é .  

Les  codes-barres  sont  const i tués  par  une  suite  ordonnée  e t  
codée  de  barres  de  hauteur  H  et  de  largeur  D  déterminées   ou 

d'absence  de  barres.  Ce  type  de  codes  est  utilisé  pour  marquer  des  

objets  tels  que  des  objets  postaux,  des  chèques  dans  le  doma ine  

bancaire  ou  des  objets  s imilaires ,   qui  doivent  être  ensuite  man ipu lés ,  

c'est  à  dire  triès,  vérifies,  rangés,  e t c .  

Le  marquage  des  objets  par  des  codes-barres  est  en  géné ra l  

réalisé  à  l'aide  de  machines  d'inscription  de  codes-barres  de  t y p e  
part icul ier .   Or,  notamment   pour  des  raisons  d 'économie,  il  e s t  

intéressant  de  pouvoir  générer   les  codes-barres  en  utilisant  c e r -  
taines  let tres  majuscules  de  machines  à  écrire  standards.   Dans  ce  

cas,  on  utilise  uniquement  les  traits  verticaux  consti tuant   la  l e t t r e ,  

les  autres  traits,   c 'es t -à-dire   les  traits  horizontaux  ou  curv i l ignes  
étant  considérés  comme  des  défauts  et  donc  é l iminés .  

Toutefois,  les  procédés  de  détect ion  de  codes  barres  et  les  

têtes  de  lecture  ac tue l lement   utilisés  ne  permet tent   pas  l 'u t i l i sa t ion  

des  le t t res-majuscules   pour  générer  les  codes -ba r r e s .  

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  remédier   à  c e t  

inconvénient  en  proposant  un  nouveau  procédé  de  détect ion  de 

codes -ba r re s .  

En  conséquence,  la  présente   invention  a  pour  objet  un  p r o c é d é  

de  détection  de  codes  const i tués  par  des  barres  de  hauteur  H  et  de  

largeur  D  présentant  des  défauts  de  hauteur  A,  ca rac té r i sé   en  ce  

qu'il  consiste  à  faire  la  somme  des  signaux  issus  de  dé tec teurs   de  

même  rang  appartenant  à  au  moins  deux  barret tes   de  N  d é t e c t e u r s  

présentant  un  pas  inférieur  ou  égal  à  D/2,  les  bar re t tes   é t a n t  

positionnées  perpendicula i rement   aux  codes  pour  qu'au  moins  une 



des  dis tances  entre  les  ba r re t t e s   soit  supérieure  à  A,  puis  à 

compare r   le  signal  somme  à  un  seuil  de  décision  de  manière  à  

obteni r   un  signal  de  présence  ou  d'absence  de  codes  en  éliminant  les 

d é f a u t s .  

Ce  procédé  est  utilisé,  en  par t icul ier ,   pour  dé tec te r   des  codes-  

barres  générés  à  partir  de  let tres  majuscules.   Toutefois,   il  peut  aussi 

être   utilise  lors  de  la  détection  de  codes-bar res   inscrits  par  les 

machines   d'incription  de  codes-barres  de  type  usuel.  Dans  ce  cas,  il 

permet   d 'él iminer,   lors  de  la  détect ion,   des  défauts  présents  sur  les 

codes  tels  que  des  barres  horizontales  ou  des  taches  de  d imensions  

ve r t i ca le s   inférieures  à  une  dimension  donnée .  

Pour  pe rmet t re   une  détect ion  cor rec te   de  la  présence  d'un 

code-bar re ,   le  seuil  de  décision  est  au  plus  égal  à  50  %  du  s ignal-  

somme  obtenu  lorsque  tous  les  dé tec teurs   de  même  rang  d é t e c t e n t  

un  niveau  blanc  correspondant  à  l 'absence  de  code  et  de  défaut ,   le  

niveau  noir  étant  pris  comme  niveau  z é r o .  

De  préférence ,   le  seuil  de  décision  est  compris  entre  35  e t  

45  %  du  s ignal-somme,  de  manière  à  prendre  en  compte  le  niveau  du 

blanc  const i tué   par  le  fond  sur  lequel  est  inscrit  le  code-barre  ainsi 

que  la  d i f férence  de  sensibilité  des  d é t e c t e u r s .  

La  présente  invention  concerne  aussi  un  dispositif  pour  la  mise  

en  oeuvre  du  procédé  ci-dessus.  Ce  dispositif  est  ca rac té r i sé   en  c e  

qu'il  comporte   au  moins  deux  ba r re t t e s   de  N  dé tec teurs   p r é s e n t a n t  

un  pas  inférieur  ou égal   à  D/2,  les  ba r re t t e s   étant  pos i t ionnées  

pe rpend icu la i r emen t   aux  codes  pour  qu'au  moins  une  des  d i s t ances  

ent re   les  ba r re t t es   soit  supérieure  à  A,  des  moyens  pour  sommer  e t  

lire  les  signaux  issus  des  dé tec teurs   de  même  rang  et  des  moyens  

pour  comparer   les  s ignaux-somme  à  un  seuil  de  décision  et  donner  en  

sort ie   un  signal  de  présence  ou  d'absence  de  codes  en  éliminant  les  

d é f a u t s .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   et  avantages   de  la  présente  invent ion 

appa ra î t ron t   à  la  lecture  de  la  description  de  divers  modes  de 

réal isa t ion  faite  ci-après  avec  ré férence   aux  dessins  ci-annexés  dans 

l e sque l s  :  



-  les  figures  la  à  le  sont  respect ivement   un  schéma  expl iquant  

le  procédé,  de  détect ion  de  la  présente  invention  et  des  d i a g r a m m e s  

des  d i f férents   signaux  ob tenus ,  

-  la  figure  2  est  une  représentat ion  schémat ique  d'un  p remie r  

mode  de  réal isat ion  d'un  dispositif  de  détect ion  conforme  à  la  

présente   inven t ion ,  

-  la  figure  3  est  une  représentat ion  d'un  mode  de  r éa l i sa t ion  

prat ique  du  dispositif  de  la  figure  2, 

-  la  figure  4  est  une  représentat ion  schémat ique  d'un  deux ième  

mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de  détect ion  conforme  à  la  

présente   invent ion ,  

-  la  figure  5  est  une  représentat ion  schémat ique  d'un  t r o i s i è m e  

mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de  détect ion  conforme  à  la 

présente   invention,  e t  

-  la  figure  6  est  une  représentat ion  schématique  d'un  qua-  
t r ième  mode  de  réalisation  d'un  dispositif  de  détect ion  conforme  à  

la  présente  invent ion .  

Sur  les  figures,  les  mêmes  références   désignent  les  m ê m e s  

é léments .   Toutefois,   pour  des  raisons  de  c lar té ,   les  cotes  et  p ro -  

portions  des  divers  éléments  n'ont  pas  été  r e s p e c t é e s .  

Le  procédé  de  détect ion  de  codes-barres   conforme  à  la  p r é -  

sente  invention  sera  expliqué  de  manière  détai l lée  en  se  r é f é r a n t  

plus  par t i cu l iè rement   à  la  figure  la  sur  laquelle  on  a  représenté  un 

premier  code  C  généré  à  partir  d'un  H  et  un  second  code  C'  généré  à 

partir   d'un  L.  Dans  ce  cas,  les  traits  vert icaux  présentant   une 

hauteur   H  et  une  largeur  D  déterminées  const i tuent   les  codes -ba r r e s  

proprement   dits  tandis  que  les  traits  horizontaux  1  qui  p r é s e n t e n t  

une  hauteur  A  sont  considérés  comme  des  défauts  et  doivent  ê t r e  

éliminés  lors  de  la  d é t e c t i o n .  

Pour  dé tec ter   uniquement  les  traits  ver t icaux  de  hauteur  H  e t  

de  largeur  D,  on  utilise  au  moins  deux  bar re t tes   1,  2  de  N  d é t e c t e u r s  

d1,  d2...dN,  d'1,  d'2,  ...  d'N  positionnées  perpendicula i rement   aux  

codes-barres .   La  distance  d  entre  les  deux  bar re t t es   1,2  de  d é t e c -  

teurs  est  choisie  pour  être  supérieure  à  la  hauteur  A  des  défauts  de 



manière   à  ce  qu'ils  ne  soient  dé tec tés   que  par  une  seule  b a r r e t t e .  

D'autre   part,   la  distance  d  doit  répondre  à  l 'équation  su ivan te  

d + 2 h + 2 y < H  

dans  l aque l l e  

h  est  la  hauteur   d'un  dé tec teur ,   e t  

y  est  l 'erreur  maximum  de  posi t ionnement  entre  les  axes  hor i -  

zontaux  des  codes  et  des  deux  lignes  de  b a r r e t t e s .  

D'autre  part,  le  pas  p  des  détecteurs   est  choisi  pour  que 

p ≤ D/2  de  sorte  qu'au  moins  un  détecteur   d3,  d'3  d'une  b a r r e t t e  

dé tec te   un  niveau  noir  en  cas  de  présence  de  code.  Dans  le  mode  de 

réal isat ion  représenté   à  la  figure  la,  p  a  été  choisi  égal  à  D/3.  

Conformément   au  procédé  de  la  présente  invention,  on  r éa l i se  

la  sommation  des  signaux  issus  des  deux  barre t tes   1 et  2. 

Ainsi,  en  examinant  de  manière  plus  spécifique  les  signaux 

dé tec té s   par  chaque  barre t te   dans  le  cas  de  la  figure  la,  on  voit  que 

pour  la  première  barre t te   1,  le  dé tec teur   d1  dé tec te   un  niveau 

blanc,  le  dé tec teur   d2  détecte   un  niveau  gris  in termédia i re   et  les  

dé tec teur s   d3,  d4,  d5,  d6 . . .dé tec ten t   un  niveau  noir,  car  e l les  

d é t e c t e n t   la  présence  du  code  C  et  du  défaut  I.  Pour  la  seconde  

ba r r e t t e   2,  le  dé tec teur   d'1  détecte   un  niveau  gris,  le  détecteur   d '3 
dé t ec t e   un  niveau  noir,  le  dé tec teur   d'4  détecte   un  niveau  gris  et  les  

dé tec teur s   dl5  et  d'6  dé tec ten t   un  niveau  blanc.  On  obtient  donc 

r e spec t ivemen t   les  signaux  représentés   sur  la  partie  gauche  des  

figures  1b  et  1c.  De  même,  en  ce  qui  concerne  la  détect ion  du  code 

C',  on  obtient   les  signaux  représentés   sur  la  partie  droite  des  f igures  

Ib et  l c .  

Lorsque  l'on  réalise  la  sommation  des  signaux  ci-dessus,  on 

obtient   le  signal  représenté   à  la  figure  1d.  Ce  signal-somme  e s t  

comparé   à  un  seuil  de  décision  de  manière  à  obtenir  un  signal  de  

dé tec t ion   présentant   un  niveau  zéro  en  cas  d'absence  de  code,  à  

savoir  niveau  blanc  ou  présence  uniquement  de  défauts ,   et  un  niveau 

"I"  en  cas  de  présence  de  code.  Le  signal  de  détection  e s t  

r ep résen té   à  la  figure  l e .  

Comme  représenté   sur  la  figure  Id,  le  seuil  de  décision  e s t  



choisi  pour  être  au  plus  égal  à  50  %  du  s igna l -somme  correspondant  

à  la  somme  de  deux  niveaux  blancs.  De  p r é f é r ence ,   le  seuil  de 

décision  est  choisi  entre  35  et  45  %  dudit  s ignal -somme,   en  fonc t ion  

de  la  variation  de  sensibili té  et  de  la  quali té  des  d é t e c t e u r s .  

On  décrira  main tenan t ,   avec  r é fé rence   aux  figures  2  à  6, 

dif férents   modes  de  réal isat ion  d'un  dispositif  de  détect ion  de  codes-  

barres  pe rmet tan t   la  mise  en  oeuvre  du  procédé,  de  la  p ré sen te  

invention.  Ces  dispositifs  peuvent  être  classés  en  deux  catégories,  à 

savoir  les  dispositifs  e f fec tuan t   s équen t i e l l emen t   la  lecture  en 

courant  des  signaux  issus  des  dé tec teurs   et  les  dispositifs  e f f e c t u a n t  

s imul tanément   la  lecture  en  charge  des  signaux  issus  des  d é t e c t e u r s .  

Les  figures  2  à  4  concernent   des  dispositifs  de  la  première  ca t égor i e  

tandis  que  les  figures  5  et  6  concernent   des  disposit ifs   de  la  seconde 

c a t é g o r i e .  

Dans  le  mode  de  réal isat ion  des  f igures  2  et  3,  les  d é t e c t e u r s  

d1  à  dN  de  la  première  ba r re t t e   sont  connectés   chacun  par  
l ' in termédiai re   d'un  commuta t eu r   C1  à  CN  à  une  ligne  de  so r t i e  

connectée   à  un  premier  ampl i f ica teur   couran t / t ens ion   3  et  les  

dé tec teurs   d'1  à  d'N  de  la  deuxième  ba r r e t t e   2  sont  connec t é s  

chacun  par  l ' in termédiaire   d'un  c o m m u t a t e u r   C'1  à  C'N  à  une  l igne 

de  sortie  connectée  à  un  deuxième  ampl i f i ca t eu r   courant / tension  4. 

Les  sorties  des  deux  ampl i f i ca teurs   3  et  4  sont  connectées  aux 

ent rées   d'un  additionneur  5  dont  la  sortie  est  envoyée  sur  une  e n t r é e  

d'un  dispositif  de  comparaison  const i tué,   par  exemple ,   par  un  ampl i -  

f ica teur   différentiel   dont  l 'autre  en t rée   reçoit   le  signal  co r r e s -  

pondant  au  seuil  de  déc i s ion .  

D'autre  part,  les  commuta t eu r s   C1  à  CN  e t  C ' 1  à  C ' N   sont  

connectés   respec t ivement   aux  N  sorties  d'un  registre   à  déca l age  

logique  R  à  entrée  série  et  sorties  para l lè les ,   les  connexions  é t a n t  

réalisées  de  telle  sorte  que  les  c o m m u t a t e u r s   de  même  rang  so ient  

connectés   à  la  même  sortie.  Ainsi,  lorsqu'une  impulsion  φE  se  déca l e  

dans  le  registre  R  sous  l 'effet  de  l 'horloge  φH,  elle  ferme  séquen-  

t ie l lement   les  commuta teur s   de  même  rang,  p e r m e t t a n t   la  l e c t u r e  

successive  des  signaux  issus  des  dé t ec t eu r s   de  même  rang  en  s o r t i e  



des  deux  ampl i f ica teurs   3  et  4.  Ces  signaux  sont  ensuite  additionnés 

dans  l 'additionneur  5  puis  comparés  au  seuil  dans  l 'amplif icateur  

différentiel   6.  Le  signal  obtenu  en  sortie  de  l 'amplificateur  diffé- 

rentiel  est  donc  le  signal  de  détection  de  présence  ou  d'absence  de 

codes  représenté   à  la  figure  le .  

Comme  représente   sur  la  figure  3,  les  commutateurs  C1  à  CN 

et C'1  à C'N  sont,  de  préférence,   réalisés  par  des  transistors  MOS  T1 

à TN  e t  T1  à  TN  dont  une  des  électrodes  est  reliée  à  une  tension 

continue  VDD,  V'DD  par  l ' intermédiaire  d'une  résistance  de  charge 

RC,  R'C.  L'autre  électrode  de  chaque  transistor  MOS  est  reliée  à  un 
détecteur  et  la  grille  de  chaque  transistor  MOS  est  reliée  à  une 

sortie  du  registre  R  comme  mentionné  ci-dessus.  Ainsi  lorsqu'une 

impulsion  est  appliquée  sur  la  grille  des  transistors  de  même  rang, 
ceux-ci  sont  rendus  passant,  ce  qui  provoque  la  lecture  des  dé tec-  

teurs  correspondants ,   sinon  les  transistors  MOS  sont  bloqués. 

Le  mode  de  réalisation  de  la  figure  4  est  assez  semblable  à 

celui  de  la  figure  2.  La  différence  entre  les  deux  modes  de 

réalisation  réside  dans  le  fait  que  tous  les  commutateurs  C1  à  CN  e t  

C'1  à  C'N sont  connectés  à  la  même  ligne  de  sortie  réalisant  la 

sommation  et  la  lecture  en  courant  des  signaux  issus  des  dé tec teurs  

de  même  rang,  ce  qui  supprime  l 'additionneur  et  nécessite  un  seul 

amplif icateur   courant / tension  7.  Dans  ce  cas  aussl,  les  commu- 

tateurs  peuvent  être  réalisés  par  des  transistors  MOS. 

Dans  les  modes  de  réalisation  des  figures  5  et  6,  les  signaux 

issus  des  dé tec teurs   sont  lus  et  sommés  sous  forme  de  paquets  de 

charge  en  utilisant  des  registres  à  décalage  de  type  CCD  (pour 

charge  coupled  device  en  langue  anglaise) .  

Ainsi  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  on  utilise  un 

seul  registre  R'  à  décalage  à  t ransfert   de  charge  à  N  ent rées  

parallèles  et  à  sortie  série,  pour  réaliser  la  sommation  des  charges 
détectées  par  les  deux  barret tes   1 et  2  de  N  dé tec teur s .  

De  manière  plus  spécifique,  chaque  détecteur  d1  à  dN  de  la 

première  bar re t te   est  relié  par  l ' intermédiaire   d'une  diode  de  lecture  

dl  qui  peut  être  facul ta t ive   et  d'une  grille  de  passage  Gp  connectée  



à  un  potentiel   Øp  à  l 'entrée  de  l 'étage  de  même  rang  du  registre  à  

décalage.   De  même  chaque  dé tec teur   d'1  à  d'N  de  la  d e u x i è m e  

barre t te   est  relié  par  l ' in te rmédia i re   d'une  diode  de  lecture  d'1  qui 

peut  être  facul ta t ive   et  d'une  grille  de  passage  G'p  connectée   au  

même  potent iel  Øp  à  l 'étage  de  même  rang  du  registre  à  d é c a l a g e .  

Le  registre  à  décalage  à  t ransfer t   de  charge  R'  est  un  r e g i s t r e  

biphasé.  En  conséquence,   chaque  étage  est  consti tué  par  un  coup le  

d 'électrodes  relié  à  un  signal  de  commande  (φ1  et  par  un  couple  

d 'é lectrodes  relié  à  un  signal  de  commande  02.  Chaque  coup le  

d 'électrodes  est  const i tué   par  une  électrode  de  stockage  et  une 

électrode  de  t r ans fe r t .   La  dissymétr ie   dans  les  potentiels   de  s u r f a c e  

nécessaire  pour  rendre  le  t ransfer t   unilatéral  est  réalisée,   pa r  

exemple,  par  une  surépaisseur   d'oxyde  ou  par  une  i m p l a n t a t i o n  

d' impuretés  de  même  type  que  le  substrat .   Il  est  évident  pour  
l 'homme  de  l'art  que  d 'autres  types  de  registres   à  décalage  à  

t ransfer t   de  charge  peuvent  être  u t i l i sés .  

La  sortie  du  registre  R'  est  reliée  à  un  étage  de  l e c t u r e  

charge-tension  de  type  connu.  Dans  le  mode  de  réal isat ion  r e p r é -  

senté  à  la  figure  5,  il  s'agit  d'un  étage  de  lecture  réal isant   une 

lecture  dest ruct ive   sur  diode  f lo t tan te .   Cet  étage  de  lecture  e s t  

const i tué  essen t ie l lement   d'une  grille  de  passage  GS  et  d'une  diode 

de  lecture  DS  qui  est  reliée  à  un  ampl i f ica teur   A.  Cet te   diode  DS 
est  préchargée  par  une  grille  GE  reliée  au  signal  de  commande  Ø2 

et  une  diode  DE  reliée  à  la  tension  continue  VDD. 
Ainsi,  avec  le  dispositif  ci-dessus,  lorsque  (φp est  au  n iveau  

haut,  les  charges  dé t ec t ée s   par  les  dé tec teurs   dl  à  dN  et  d'1  à  d'N 
sont  t rans fé rées   s imul t anément   dans  les  étages  correspondants   du 

registre  R'  où  les  charges  dé tec tées   par  les  dé tec teurs   de  m ê m e  

rang  s 'addit ionnent .   Ainsi,  les  charges  dé tec tées   par  d1  et  d'1 
s 'additionnent  dans  le  premier   étage  de  R',  les  charges  dé tec tées   p a r  

d2  et  d'2  s 'addit ionnent  dans  le  second  étage  et  ainsi  de  su i t e .  

Ensuite,  sous  la  commande  de  φ1  et  φ2,  les  charges  son t  

t ransférées   séquen t ie l l ement   vers  l 'étage  de  lecture  pour  donner  en 

sortie  les  s ignaux-somme  S  qui  sont  ensuite  comparés  au  seuil  de  



détect ion  dans  un  é tage  de  comparaison  non  r e p r é s e n t é .  

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  représenté   à  la  figure  6,  

chaque  bar re t t e   1,2  de  détecteurs   d   à  dN  et  d'1  à  d'N  est  associée  à  

un  registre  à  décalage  à  t ransfer t   de  charge  R'1,  R'2  à  e n t r é e s  

parallèles  et  sortie  série  comportant   N  étages.   De  manière  plus 

spécif ique,   chaque  dé tec teur   d'une  bar re t te   est  relié  par  l ' i n t e r -  

médiaire  d'une  diode  de  lecture  d1 ou  d'1  qui  peut  être  facul ta t ive  e t  

d'une  grille  de  passage  Gp,  G'p à  un  étage  d'un  registre  R'1  ou  R '2 .  

Les  deux  grilles  de  passage  sont  reliées  au  même  potentiel  Øp. 

D'autre  part,  les  registres  à  décalage  à  t ransfer t   de  charge  R'1  ou 

R'2  sont  de  s t ruc ture   identique  à  celle  du  registre  à  décalage  à  

t ransfer t   de  charge  R'.  Ils  sont  commandés  par  les  mêmes  signaux  de  

commande  φ1  et  (φ2. 
Les  deux  regis t res   R'1  et  R'2  sont  connectés  en  sortie  à  un 

étage  de  lecture  commun  qui  e f fec tue   la  sommation  des  charges  

issues  des  étages  de  même  rang  des  deux  registres  et  la  t r a n s -  

formation  charge-couran t .   Cet  étage  de  lecture  réalise  une  l e c t u r e  

des t ruct ive   sur  diode  f lo t tante .   Il  comporte  une  première  grille  de 

stockage  GS  réal isant   la  sommation  des  charges,  une  grille  d e  

passage  G'S,  et  une  diode  de  lecture  DS  reliée  à  un  amplif icateur   A 

donnant  en  sortie  les  s ignaux-somme  S.  La  diode  de  lecture  DS  e s t  

préchargée   par  une  grille  GE  et  une  diode  DE  reliée  à  la  tens ion 

continue  VDD. 
D'autre  part,  pour  améliorer  la  résolution  du  signal,  on  peu t  

utiliser,  avec  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  6,  une  cha rge  

d ' en t ra inement   Qe  qui  s 'additionne  à  chaque  charge-signal  lors  du 

t ransfer t   dé tec teur   vers  l 'étage  du  registre  CCD.  Cette  cha rge  

d 'en t ra inement   Qe  est  injectée  dans  chaque  étage  des  registres  à  

décalage  R'1  et  R'2  à  partir  d'un  étage  d'injection  non  r e p r é s e n t é .  

Cet  étage  est  const i tué   de  manière  classique  par  une  diode  et  des  

grilles  de  pa s sage .  

Lorsqu'on  utilise  une  charge  d ' en t ra inement   Qel  celle-ci  e s t  

tout  d'abord  injectée  dans  chaque  étage  des  registres  à  déca l age  

pendant  le  temps  d ' intégration  des  charges  correspondant  à  la 



lecture  des  codes.  Une  fois  l ' in tégrat ion  réal isée ,   le  potent iel  φp  des  

grilles  Gp et  G'p est  porté  à  un  niveau  haut  alors  que  le  potentiel  de  

commande  (φ1  des  registres   R'1  et  R'2  se  trouve  au  niveau  bas.  Ainsi 

la  charge  d ' en t ra inement   Qc  est  t ransférée   vers  les  diodes  d1  et  d'1 

et  sous  les  grilles  Gp et  G'p  où  elle  vient  s 'ajouter  respect ivement   à 

la  charge-signal   issue  des  dé tec teurs   d1  à  dN  ou  d '   à  d'N.  Ensui te ,  

l 'ensemble  des  charges  Qe  +  QS  est  t r ans fé ré   vers  l 'étage  co r res -  

pondant  des  registres  R'1  et  R'2  lorsque  (φ1  passe  à  un  niveau  hau t .  

Les  ensembles  Qe  +  QS  sont  ensuite  t r ans fé rés   vers  l'otage  de 

lecture  où  ils  sont  sommés  et  t ransformas   en  tension  pour  donner  les 

s ignaux-somme  qui  sont  ensuite  comparés   au  seuil  de  d é t e c t i o n .  

L'utilisation  d'une  charge  d ' en t ra inement   permet  d'améliorer  le 

t ransfer t   du  signal  vers  le  registre  à  t rans fe r t   de  charge.  Elle 

permet   de  contrôler  le  niveau  et  la  résolution  du  signal  de  so r t i e .  

Les  différents   dispositifs  décrits  ci-dessus  présentent   l 'avan- 

tage  d'être  fac i lement   intégrables  sur  un  même  substrat   semi-  

conducteur .   Ce  substrat   peut  être  du  silicium  de  type  p  ou  de  type  n, 
de  l 'arséniure  de  gallium  ou  tout  substrat   semiconduc teur   s imi la i re .  

De  préférence ,   les  détecteurs   sont  des  photodiodes.   Toutefois,  on 

peut  envisager  d'utiliser  des  photo  MOS  ou  d 'autres  d é t e c t e u r s  

pho tosens ib le s .  

Avec  les  modes  de  réalisation  décri ts   ci-dessus,   on  obtient  des  

s ignaux-somme  qui,  après  comparaison  avec  un  seuil  de  décis ion,  

donnent  un  signal  de  présence  ou  d 'absence  de  codes  en  éliminant  les  

d é f a u t s .  

En  fait,  le  choix  du  mode  de  réa l i sa t ion   à  utiliser  en  pra t ique  

dépend  de  divers  cr i tères  tels  que  le  pas  de  répét i t ion  des  d é t e c -  

teurs ,   le  type  d ' in tégrat ion,   le  nombre  de  dé t ec t eu r s   par  b a r r e t t e .  

Ainsi,  si  le  pas  de  répét i t ion  est  grand,  à  savoir  supérieur  à  100 

µm,  on  utilise  de  préférence  les  disposit i fs   avec  registres   d 'adres-  

sage  logiques.  Toutefois,   si  le  pas  de  répé t i t ion   est  peti t ,   à  savoir. 

inférieur  à  30  µm,  on  utilise  les  disposit ifs   avec  regis t res   C C D .  

D'autre  part ,   si  la  fréquence  de  t r ans fe r t   ou  d'adressage  e s t  

élevée,   à  savoir  supérieure  à  2  MHz,  on  utilise  les  dispositifs  a v e c  

regis t res   C C D .  



1.  Procédé  de  détect ion  de  codes  const i tués   par  des  barres  de  

hauteur  H  et  de  largeur  D  présentant   des  défauts  de  hauteur  A,  

ca r ac t é r i s é   en  ce  qu'il  consiste  à  faire  la  somme  des  signaux  issus  de  

dé tec teur s   (d  à  dN  ou  d '   à  d'N)  de  même  rang  appar tenant   à  au  

moins  deux  ba r re t t e s   (1,  2)  de  N  détecteurs   p résen tan t   un  pas  (p) 

inférieur  ou  égal  à  D/2,  les  bar re t tes   étant  posit ionnées  p e r p e n -  
d icula i rement   aux  codes  (C,  C')  de  telle  sorte  qu'au  moins  une  (h)  des  

distances  entre  les  ba r re t t es   soit  supérieure  à  A,  puis  à  comparer  le 

s ignal-somme  à  un  seuil  de  décision  de  manière  à  obtenir  un  s ignal  

de  présence  ou  d'absence  de  codes  en  éliminant  les  d é f a u t s .  

2.  Procédé  de  détect ion  selon  la  revendicat ion   1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  seuil  de  décision  est  au  plus  égal  à  50 %  du  s ignal-  

somme  obtenu  lorsque  tous  les  détecteurs   de  même  rang  d é t e c t e n t  

un  niveau  blanc  correspondant   à  l 'absence  de  code  et  de  d é f a u t .  

3.  Procédé  de  détect ion  selon  la  revendica t ion   2,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  le  seuil  de  décision  est  compris  entre  35  et  45  %  du  s ignal -  

s o m m e .  

4.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l 'une 

quelconque  des  revendicat ions   1 à  3,  c a rac t é r i s é   en  ce  qu'il  c o m -  

porte  au  moins  deux  bar re t t es   (1,  2)  de  N  dé tec t eu r s   (d  à dN  et  d '  

à  d'N)  présentant   un  pas  inférieur  ou  égal  à  D/2,  les  bar re t tes   (1,  2) 

étant  posit ionnées  perpendicula i rement   aux  codes  de  telle  s o r t e  

qu'au  moins  une  des  distances  entre  les  b a r r e t t e s   (1,  2)  so i t  

supérieure  à  A,  des  moyens  pour  sommer  et  lire  les  signaux  issus  des  

dé tec teur s   de  même  rang  et  des  moyens  pour  comparer   les  s ignaux-  

somme  à  un  seuil  de  décision  et  donner  en  sortie  un  signal  de 

présence  ou  d'absence  de  codes  en  éliminant  les  d é f a u t s .  

5.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  4,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  

dé t ec t eu r s   (d  à   dN,  d'  à  d'N)  sont  des  photodiodes  ou  des  pho to  

MOS. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   3  et  4, 

ca rac t é r i s é   en  ce  que  les  moyens  pour  sommer  et  lire  les  s ignaux 



issus  des  détecteurs   de  même  rang  sont  consti tués  par  des  r a n g é e s  

de  commuta teu r s   (C1  à  CN  et  C'  à   C'N)  associées  aux  barre t tes   (1,  

2)  de  dé tec teurs ,   chaque  c o m m u t a t e u r   d'une  rangée  étant  c o n n e c t é  

r e spec t ivemen t   à  un  dé tec teur   et  à  une  ligne  de  sortie  c o n n e c t é e  

par  l ' in termédiaire   d'un  ampl i f i ca teur   courant / tens ion   (3,  4)  à  l 'une 

des  entrées  d'un  sommateur   (5)  et  par  un  registre  (R)  à  d é c a l a g e  

logique  adressant  séquent ie l lement   les  commuta teur s   de  même  r a n g  

sur  les  différentes   r a n g é e s .  

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  et  4, 

ca rac té r i se   en  ce  que  les  moyens  pour  sommer  et  lire  les  s ignaux 

issus  des  détecteurs   de  même  rang  sont  consti tués  par  des  r a n g é e s  

de  commuta teurs   (C1  à  CN,  C'1  à  C'N)  associées  aux  barre t tes   (1,  2) 

de  dé tec teurs ,   chaque  c o m m u t a t e u r   d'une  rangée  étant  c o n n e c t é  

r e spec t ivement   à  un  dé tec teur   et  à  une  ligne  de  sortie  c o m m u n e  

connec tée   à  un  ampl i f ica teur   couran t / t ens ion   (7)  et  par  un  r e g i s t r e  

(R)  à  décalage  logique  adressant   séquent ie l lement   les  c o m m u t a t e u r s  

de  même  rang  sur  les  d i f fé ren tes   r a n g é e s .  

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  6  et  7,  

c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  commuta t eu r s   sont  réalisés  par  des  

t ransis tors   MOS  (T  1 à TN  et  T'1  à   T'N).  
9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  et  4, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  les  moyens  pour  sommer  et  lire  les  s ignaux 

issus  des  détecteurs   de  même  rang  sont  consti tués  par  un  r eg i s t r e  

(R')  à  décalage  à  t ransfer t   de  charge  de  N  étages  à  e n t r é e s  

paral lèles   et  sortie  série  et  par  un  étage  (GS ,  DS,  GE,  DE)  de  

conversion  charge/ tension  prévu  en  sortie  du  registre  à  décalage  à  

t r ans fe r t   de  charge,  chaque  étage  du  registre  (R')  étant  c o n n e c t é  

aux  dé tec teurs   (d  à  dN  et  d '   à  d'N)  de  même  rang  des  d i f f é r e n t e s  

ba r r e t t e s   (1,  2). 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  3  et  4 

ca rac té r i sé   en  ce  que  les  moyens  pour  sommer  et  lire  les  s ignaux 

issus  des  détecteurs   de  même  rang  sont  consti tués  par  des  r e g i s t r e s  

(R'1,  R'2)  à  décalage  à  t ransfer t   de  charge  à  entrées  parallèles  e t  

sortie  série  de  N  étages,   associés  chacun  à  une  bar re t te   (1,  2)  de  



dé tec teurs   et  par  un  étage  (GS'  G'S,  DS,  GE,  DE)  de  sommation  e t  

de  conversion  charge/ tension  commun  prévu  en  sortie  des  registres  à  

décalage  à  t ransfer t   de  charge,  les  d i f ferents   registres  à  décalage  à  

t ransfer t   de  charge  étant  commandés   par  les  mêmes  signaux  de  

commande  (Ø1,  Ø2). 
11.  Dispositif  selon  la  revendica t ion   10,  ca rac té r i se   en  ce  qu'il 

comporte   de  plus  des  moyens  pour  injecter   dans  les  d i f f é r e n t s  

étages  du  ou  des  registres  à  décalage  à  t r ans fe r t   de  charge  une 

charge  d 'en t ra inement   (Qe). 
12.  Dispositif  selon  la  r evendica t ion   11,  ca rac té r i sé   en  ce  que 

le  moyen  pour  injecter  la  charge  d ' en t r a inemen t   est  consti tué  par  un 

étage  d'injection  de  charge  in jectant   en  série  la  charge  d ' en t ra i -  

nement  dans  les  étages  des  regis t res   (R'1,  R'2)  à  décalage  à  

t r ans fe r t   de  c h a r g e .  
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